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Note de présentation brève et 

synthétique du Budget Primitif 

2026 

 

L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au 

Budget Primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

En outre, la loi NOTRe du 7 août 2015 a créé de nouvelles dispositions quant à la 

transparence et la responsabilité financière des collectivités locales (article 107).  

La présente note répond à cette obligation pour le SIETOM de la région de Tournan-en-Brie ; 

elle est disponible sur le site internet du syndicat.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires d’annualité, d’universalité, d’unité, 
d’équilibre et d’antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel 
de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à 
laquelle il se rapporte, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours 
maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Président, ordonnateur est 
autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget pour la 
période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

Le budget a été réalisé sur les bases du rapport d’orientation budgétaire 2026 présenté le 9 
février 2026. Il a été établi dans une volonté de :  

• Maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant la qualité des services 
rendus aux administrés du territoire 

• Anticiper la stratégie financière en lien avec les différents projets du SIETOM 
• Contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt 
• Mobiliser des subventions chaque fois que possible 
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Le budget primitif 2026 respecte parfaitement ces objectifs. Il s’équilibre ainsi : 

 

 

I. La section de fonctionnement 
 
a. Propos liminaires 

La section de fonctionnement du budget permet au Syndicat d’assurer la gestion des affaires 
courantes. Il s’agit des recettes et des dépenses dites quotidiennes du service syndical.  

b. Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement d’un montant de 41 734 900,28 € se répartissent en 
opérations réelles pour un montant de 28 079 891,59 € et opérations d’ordre pour 13 655 
008,69 €. 

Elles se déclinent au chapitre de la façon suivante : 

 

Globalement, on constate par rapport au budget total une augmentation de l’ordre de 3,8% 

par rapport au budget de l’année précédente. 
 
 

Ø En structure, le poids respectif de chaque dépense de fonctionnement évolue 
essentiellement en raison de la reprise en régie de la collecte à compter du 1er janvier 
2026. En effet, les charges à caractère général ont diminué de presque 15% quand 
les dépenses de personnel ont plus que doublé. Ainsi, dans ce budget 2026, 69% des 
dépenses sont des charges à caractère général, 28% sont des charges de personnel, 
1% sont des charges financières et 2% des autres charges courantes 

Ø Les charges à caractère général, bien qu’en baisse, comprennent la dernière facture 
du contrat de collecte pour le mois de décembre 2025 et les nouveaux contrats liés à 
la régie avec notamment la location des bennes et le carburant. L’évolution des autres 
charges à caractère général s’explique essentiellement par la revalorisation des 
contrats de prestations de services, les études, l’augmentation constante et 
significative de la TGAP et l’imprévision liée aux performances en 2026 (en parallèle 
de la suppression de l’enveloppe des dépenses imprévues) 
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Ø La progression des charges de personnel s’explique essentiellement par la reprise en 
régie de la collecte avec le recrutement de 72 agents, portant le nombre d’agents au 
SIETOM à 146 au 1er janvier 2026 

Ø L’augmentation importante (+ 147%) des autres charges courantes s’explique par la 
prévision de créances admises en non valeur pour un montant de 126 000 € et le 
remboursement de TVA pour un montant de 180 000 € 

 
 
Pour mémoire, le chapitre 042 est une opération d’ordre de transfert entre les 2 sections 
(fonctionnement et investissement). Il s’agit d’une dépense de fonctionnement qui va 
alimenter en totalité la section d’investissement en recettes : c’est donc une opération neutre 
sur le plan financier. Le chapitre 042 recouvre ici les dotations aux amortissements, en 
augmentation de 15% par rapport à l’année précédente. 

 

Le chapitre 023 est un virement à la section d’investissement : il s’agit d’un transfert du surplus 
de crédits de la section de fonctionnement vers la section d’investissement en recettes. Il est 
en augmentation de l’ordre de 4,1%, notamment due au résultat positif de l’année 2025. 

 

 

 

c. Recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population, à la participation des collectivités, aux dotations versées 
par l'État, à diverses subventions. 

L'écart entre les recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement constitue 
l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité du SIETOM de Tournan-en-Brie à financer par lui-
même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau et 
après remboursement de l’annuité se rapportant à la dette passée. 
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Ces recettes représentent un montant de 41 734 900,28 € et sont strictement égales aux 
dépenses de fonctionnement. Elles se déclinent au chapitre de la façon suivante : 

 

Les recettes réelles de fonctionnement prévues au BP 2026 sont en hausse de l’ordre de 

2,3%. 

  
Ø Les recettes issues de la TEOM (73) devraient connaitre une progression (de l’ordre 

de 176 000 € par rapport au réalisé 2025) du fait de la hausse des bases fiscales  
(+ 0,8%) tout en maintenant les taux de TEOM votés en 2025. Dans le BP 2026, les 
recettes de TEOM représentent 87,8% des recettes réelles de fonctionnement (contre 
86,8% en 2025) 

Ø Les recettes issues des produits des services en baisse par rapport au réalisé  
(- 26,7%) qui s’explique par une perspective prudente avec la prise en compte des prix 
de revente variables depuis plusieurs années 

Ø Les dotations et participations quasi identiques par rapport au BP 2025 qui s’explique 
notamment par la poursuite de la prise en compte des subventions supplémentaires 
relatives au Extensions des Consignes de Tri (ECT) et à l’amélioration des 
performances 
 

 

 

Le résultat de fonctionnement reporté de 202 (R002) s’élève à 15 279 598,89 €. 
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II. La section d’investissement 
 
a. Propos liminaires 

La section d’investissement est destinée à préparer l’avenir du Syndicat. Elle fait apparaître 
les projets syndicaux de moyen et long terme. Ce sont des dépenses et des recettes à 
caractère exceptionnel, par opposition à la nature récurrente des dépenses et recettes de 
fonctionnement.  

Le budget du SIETOM de Tournan-en-Brie est constitué :  

• En dépenses : de toutes les dépenses faisant varier la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il peut par exemple s’agir d’acquisitions de mobilier, de 
matériel, de matériel informatique, de biens immobiliers, de véhicules, ou encore 
d’études et de travaux (sur des structures déjà existantes ou en cours de création) 

• En recettes : de toutes les subventions d’investissement perçues par le syndicat et en 
lien avec les projets d’investissement ayant été retenus 
 

b. Dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement du Syndicat se composent principalement : 

• Du remboursement des emprunts en capital pour un montant s’élevant à un peu plus 
d’1,2 M€ 

• De dépenses en études, matériels et construction/déconstruction concernant tous les 
projets du SIETOM pour un montant de près de 15,7 M€ dont 1,4 M€ de Restes à 
réaliser 
 

 

 

Les dépenses d’investissement sur ce budget 2026 sont essentiellement constituées 
d’opérations réelles.  

Les principales dépenses d’investissement seront les suivantes : 

• Les investissements récurrents : bacs, BAV, BAV enterrées, composteurs, autres 
matériels (900 000 €) 

• Les travaux de réhabilitation des déchetteries (100 000 €) 
• Les travaux de déconstruction de l’usine et de la construction d’un pôle logistique à 

l’UVOM (à chiffer) 
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Les Restes à réaliser d’un montant de 1 407 725 € concernent essentiellement les travaux de 
la déchetterie et ressourcerie. 

Les dépenses d’ordre, pour un montant de 25 000 € correspondent à des écritures comptables 
neutres puisqu’également inscrites en recettes d’ordre dans la même section. 

 

c. Recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement d’un montant de près de 17 M€ sont composées d’une part du 
virement de la section de fonctionnement qui correspond à l’excédent et à la dotation aux 
amortissements et au solde d’exécution de la section d’investissement reporté de 2025. 

Enfin, elles comprennent des Restes à réaliser pour un montant de 548 854 € qui concernent 
les subventions de la Région et de l’ADEME pour la déchetterie et la ressourcerie, et la 
subvention de la Région pour les composteurs. 
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III. Les données synthétiques du budget – Équilibre des sections 
 
 

 

 

 

 


